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1 Quels sont les types de délais applicables dans les procédures civiles?
А) Le droit de recours en matière de droits matériels subjectifs est soumis aux délais de prescription et de forclusion fixés par la loi (des périodes calendaires 
de temps).
La prescription est un délai d’inaction du titulaire d’un droit subjectif avec l’expiration de ce délai, sa faculté d’agir en justice pour défendre ce droit s’éteint. La 
prescription éteint non pas le droit matériel en tant que tel, mais le droit de recours et le droit d’exécution forcée qui s’y rattachent, en transformant ce droit 
en droit naturel (un droit matériel insusceptible de recours juridictionnel). La prescription n’est pas appliquée d’office, mais uniquement si le débiteur fait 
valoir l’expiration du délai devant la juridiction ou l’huissier de justice compétents.
Les règles régissant la durée, la suspension et l’interruption des délais de prescription sont fixées par la loi sur les obligations et les contrats (LOC). Un délai 
de prescription général de cinq ans est fixé pour toutes les actions pour lesquelles aucun délai spécifique n’est prévu (article 110 de la LOC).
Un délai de prescription de trois ans est fixé pour trois groupes d’actions en justice (article 111 de la LOC):

Le délai de prescription de trois ans s’applique également au droit de demander l’annulation par voie judiciaire de contrats conclus dans des conditions d’
erreur, d’escroquerie, d’intimidation, ainsi que de contrats conclus par des personnes incapables ou par leurs représentants sans respect des exigences 
requises.
Un délai de prescription d’un an est fixé pour le droit de demander par voie judiciaire l’annulation d’un contrat conclu en dernier recours ou dans des 
conditions manifestement abusives (article 33 de la LOC).
Un délai de prescription de six mois est prévu pour les actions engagées pour cause de défaut dans le cadre de la vente d’un bien meuble ou de défaut de 
travaux effectués dans le cadre d’un contrat d’entreprise, à l’exception des travaux de construction, pour lesquels l’action est prescrite après le délai général 
de cinq ans (article 265 de la LOC).
Un délai de prescription de deux ans est fixé dans la procédure d’exécution. Lorsque, dans le cadre d’une procédure d’exécution ouverte, le créancier ne 
demande pas l’exécution de mesures exécutoires pendant deux ans, la procédure d’exécution est clôturée de plein droit, sur la base de l’article 433, 
paragraphe 1er (8) du GPK et le nouveau délai de prescription commence à courir à compter de la plus récente mesure d’exécution valide effectuée.
Le délai de prescription commence à courir à partir du moment où naît le droit de recours qui peut donc être exercé, ce qui dépend de la nature du droit 
matériel lésé. Cela peut être le moment où l’obligation contractuelle est devenue exigible, ou le moment de la commission de l’infraction, ou le moment où l’
auteur du fait dommageable a été trouvé, ou encore le moment de remise du bien dans les cas d’une action pour cause de défaut, etc.
Le délai de prescription ne peut pas être abrégé ni prolongé par consentement entre les parties.
Toutefois, le délai de prescription peut être suspendu ou interrompu.
Le délai de prescription est suspendu dans les hypothèses suivantes, énumérées de manière exhaustive à l’article 115 de la LOC:

Dans ces hypothèses, la partie se trouve, en vertu de la loi, temporairement privée de la possibilité d’exercer son droit de recours. Le délai écoulé avant la 
suspension de la prescription conserve ses effets et lorsque la circonstance à l’origine de la suspension cesse d’exister, ce délai continue de courir.
Le délai de prescription est interrompu dans les hypothèses suivantes:

Dans ces hypothèses, le délai écoulé depuis la naissance du droit de recours jusqu’à l’interruption de la prescription perd ses effets juridiques et un nouveau 
délai de prescription commence à courir. Lorsque l’interruption intervient à la suite d’un recours ou d’une contestation, la loi détermine un autre effet 
important: le nouveau délai de prescription, qui commence à courir après l’interruption, est toujours de cinq ans.
Les délais de forclusion sont ceux avec l’écoulement desquels on perd le droit substantiel lui-même. Ces délais commencent à courir à partir de la naissance 
du droit subjectif et non pas à partir de la naissance du droit de recours.
Les délais de forclusion ne peuvent pas être suspendus ni interrompus comme les délais de prescription.
Ils sont appliqués d’office par le juge ou l’huissier de justice, ce qui signifie qu’il n’est pas nécessaire qu’une opposition ait été formée par le débiteur pour les 
faire valoir. L’expiration d’un délai de forclusion entraîne l’irrecevabilité du recours formé, tandis que l’expiration d’un délai de prescription (en cas d’
opposition formée) prive le recours de fondement.

les créances salariales pour lesquelles aucun autre délai de prescription n’est prévu;
les créances constituées d’indemnités ou de pénalités pour inexécution d’un contrat;
les créances constituées de loyers, intérêts ou autres paiements périodiques telles que les créances des fournisseurs d‘énergie thermique et électrique; le 
fait que le montant pour les différentes périodes puisse être différent étant sans importance. Toutefois, les versements échelonnés dans le cadre de contrats 
de crédit bancaire ne présentent pas de caractère de paiements périodiques et c’est le délai de prescription général qui leur est applicable.

entre enfants et parents, pendant que ces derniers exercent l’autorité parentale;
entre personnes mises sous tutelle ou curatelle et leurs tuteurs ou curateurs, pour la durée de la tutelle ou de la curatelle;
entre époux;
pour des créances de personnes dont les biens sont placés sous administration en vertu de la loi ou sur ordre du juge, à l’égard de l’administrateur, pour la 
durée de l’administration;
pour des créances constituées d’indemnités de personnes morales à l’égard de leurs administrateurs/gérants, jusqu’à la fin des fonctions de ces derniers;
pour des créances de personnes mineures et mises sous tutelle, aussi longtemps qu’elles n’ont pas de représentant légal ou de curateur et six mois après la 
nomination d’un tel ou après la fin de l’incapacité;
pendant la durée de la procédure judiciaire portant sur la créance.

par la reconnaissance de la créance par le débiteur;
par la formation d’un recours, ou d’une contestation, ou d’une demande d‘ouverture d’une procédure de conciliation, mais si le recours ou la contestation 
sont rejetés, la prescription n’est pas considérée comme interrompue;
par la déclaration de la créance dans une procédure d’insolvabilité;
par la prise de mesures d’exécution forcée.



Des délais de forclusion sont: le délai de trois mois pendant lequel un prêteur hypothécaire ou bénéficiant de gages peut faire opposition si l’indemnité d’
assurance a été versée au propriétaire du bien et non à lui-même; le délai de deux mois pendant lequel un copropriétaire peut introduire une action en 
rachat d’un bien détenu en copropriété, si l’autre copropriétaire a vendu sa part à un tiers; le délai d’un an pour introduire une action en annulation de 
donation, etc.
B) Les délais prévus pour l’accomplissement de certains actes de procédure par les parties et le tribunal dans la procédure contentieuse et la procédure d’
exécution sont fixés par le code de procédure civile (CPC). Les délais prévus pour l’accomplissement des actes de procédure dans la procédure d’
insolvabilité sont fixés par la loi sur le commerce (LC), respectivement par la loi sur l’insolvabilité bancaire en ce qui concerne l’insolvabilité des banques et 
par d’autres lois spéciales.
En ce qui concerne les parties, le non-respect du délai a pour conséquence l’extinction du droit d’effectuer un acte de procédure donné. Si c’est le tribunal 
qui n’a pas respecté le délai, rien n’empêche que l’acte de procédure soit effectué plus tard puisqu’il reste dû dans tous les cas. Les délais fixés à l’égard du 
tribunal n’ont qu’un caractère d’orientation.
Les délais d’accomplissement des actes de procédure par les parties sont fixés par la loi ou impartis par le juge.
Parmi les délais fixés par la loi (délais légaux) figurent:
le délai de régularisation de la demande introductive d’instance (délai d’une semaine à compter de la notification à la partie, article 129, paragraphe 2, du 
CPC, mais le tribunal peut toujours fixer un délai plus long à son appréciation);
le délai de réponse à la demande introductive d’instance de la part du défendeur, de production d’éléments de preuve, de contestation de la véracité des 
éléments de preuve joints à la demande, de formation d’une demande reconventionnelle, de faire intervenir des tiers pour le défendeur et de former des 
demandes contre eux, d’opposition aux modalités d’examen de la procédure fixées par le juge. Ce délai commence à courir à partir de la réception par le 
défendeur de la copie de la demande introductive d’instance et peut être d’un mois ou de deux semaines en fonction de la nature de la procédure, procédure 
ordinaire ou procédure contentieuse particulière en matière commerciale (article 131 et article 367 du CPC);
le délai de formation d’une demande additionnelle par le demandeur dans une procédure en matière commerciale: deux semaines à compter de la réception 
de la réponse fournie par le défendeur (article 372 du CPC);
le délai de réponse par le défendeur à la demande additionnelle introduite dans une procédure en matière commerciale: deux semaines à compter de la 
réception de la demande additionnelle (article 373 du CPC);
le délai d’appel des décisions rendues par le tribunal: deux semaines à compter de la notification de la décision à la partie (article 259 du CPC);
le délai de dépôt d’une réponse à l’appel par la partie adverse et de dépôt d’un appel incident: deux semaines à compter de la réception d’une copie du 
recours en appel (article 263 du CPC);
le délai de pourvoi en cassation contre des décisions rendues par le tribunal: un mois à compter de la notification de la décision à la partie (article 283 du 
CPC);
le délai de recours contre des ordonnances rendues par le tribunal: une semaine à compter de leur notification à la partie et, si elles ont été prononcées lors 
d’une audience à laquelle la partie a assisté, ce délai commence à courir à partir de la date de l’audience (article 275 du CPC);
le délai d’introduction d’une demande en annulation contre une décision passée en force de chose jugée: trois mois à compter de la naissance du motif d’
annulation (article 305 du CPC);
le délai pendant lequel la partie peut demander la récusation du juge: la première audience suivant la naissance ou la connaissance du motif de récusation 
(article 23 du CPC);
le délai pendant lequel la partie peut introduire une contestation contre l’absence de compétence matérielle: jusqu’à la fin de la procédure devant la 
juridiction de deuxième degré (article 119 du CPC);
le délai pendant lequel la partie peut introduire une contestation contre l’absence de compétence territoriale en fonction du lieu où se trouve le bien 
immobilier: jusqu’à la fin de l’instruction devant la juridiction de premier degré (article 119 du CPC). Dans toutes les autres hypothèses de violation des 
règles de compétence territoriale, la contestation ne peut être formée que par le défendeur, dans le délai prévu pour la réponse à la demande introductive d’
instance (article 119 du CPC); dans le cadre de litiges de consommation et recours intentés par une personne lésée, à l’encontre d’un assureur, du Fonds de 
garanties et du Bureau national des assureurs automobiles bulgares, le tribunal veille également d’office au respect de la compétence territoriale et cela 
jusqu’à la fin de la première audience.
le délai pendant lequel le demandeur peut retirer la demande introductive d’instance sans le consentement du défendeur: jusqu’à la fin de la première 
audience (article 232 du CPC);
le délai pendant lequel la partie peut introduire un recours incident: à la première audience pour le demandeur et dans le délai de réponse à la demande 
pour le défendeur (article 212 du CPC);
le délai de contestation de la véracité d’une pièce: au plus tard, avec la réponse à l’acte procédural dans le cadre duquel cette pièce a été produite; et si elle 
a été jointe à la demande introductive d’instance, le défendeur devra la contester dans sa réponse écrite (article 193 du CPC);
le délai d’introduction d’une contestation contre l’injonction de payer: deux semaines à compter de la notification de l’ordonnance (article 414 du CPC);
le délai de recours contre un refus de rendre une injonction de payer: une semaine à compter de la notification de ce refus au demandeur (article 413 du 
CPC);
le délai de recours contre un acte de délivrance d’un titre exécutoire: deux semaines qui commencent à courir pour le requérant à partir de la notification de l’
acte, et pour le débiteur, à partir de la notification de l’assignation d’exécution volontaire (article 407 du CPC);
le délai d’exécution volontaire par le débiteur dans une procédure d’exécution: deux semaines à compter de la notification de l‘assignation par l‘huissier de 
justice (article 428 du CPC);
le délai de recours contre des actes de l’huissier de justice: une semaine à compter de l’accomplissement de l’acte, si la partie a été présente à l’acte ou a 
été régulièrement convoquée; dans les autres cas, à partir de la date de la signification (article 436 du CPC);
le délai de déclaration d’une créance dans la procédure d’insolvabilité: jusqu’à un mois, respectivement jusqu’à trois mois à compter de l’enregistrement au 
registre du commerce de la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité (article 685 et article 688 de la LC);
le délai de proposition d’un plan de redressement: jusqu’à un mois à compter de la date de publication au registre du commerce de l’ordonnance du juge 
validant la liste des créances admises (article 696 de la LC);
le délai de formation de contestations contre la liste des créances admises: sept jours à compter de la publication de la liste au registre du commerce (article 
690 de la LC);
le délai de formation de contestations contre le compte de répartition établi par le syndic: quatorze jours à compter de la publication du compte au registre du 
commerce (article 727 de la LC);



Parmi les délais impartis par le juge figurent:

Les délais peuvent également être divisés en deux types en fonction de la possibilité ou non pour le juge de les proroger. Tous les délais fixés par le juge 
peuvent faire l’objet de prolongement. Les délais d’appel et de dépôt de demande d’annulation d’une décision de justice définitive – article 63, paragraphe 3, 
du CPC -- ne sont pas susceptibles de prolongement.
2 Liste des différents jours considérés comme des jours non ouvrables conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 1182/71 du 3 juin 1971.
Les jours fériés sont:
1  janvier: Nouvel An;er
3 mars: Jour de la Libération de la Bulgarie, fête nationale;
1er mai: Jour du travail et de la solidarité internationale des travailleurs;
6 mai: la Saint-Georges, Jour de la bravoure et de l’armée bulgare;
24 mai: Jour de l’éducation, de la culture et de l’alphabet slave;
6 septembre: Jour de la réunification;
22 septembre: Jour de l’indépendance de la Bulgarie;
1  novembre: Jour des éveilleurs de la conscience nationale — non ouvrable pour tous les établissements éducatifs, mais ouvrable pour tous les autres er
sujets de droit;
24 décembre: Veille de Noël, 25 et 26 décembre: Noël
Vendredi Saint, Samedi Saint et jour de Pâques: deux jours (dimanche et lundi) suivant les dates fixées pour l’année concernée.
Le Conseil des ministres peut déclarer pour l’année concernée d’autres jours fériés, des jours de célébration d’un métier ou d’une profession en particulier, 
ou déplacer les dates des jours chômés au cours de l’année.
3 Quelles sont les règles générales applicables au calcul des délais en droit civil et en droit commercial?
Les règles générales applicables aux délais d’accomplissement des actes de procédure par les parties et par le juge dans la procédure contentieuse et dans 
la procédure d’exécution sont fixées par le code de procédure civile (CPC). Une série de lois spéciales fixent également des délais de forclusion pour l’
exercice de droits procéduraux – par exemple article 74 de la loi sur le commerce, articles 19 et 25 de la loi sur le registre commercial et le registre des 
personnes morales à but non lucratif, etc. Des informations générales concernant les règles générales introduites par le chapitre 7 du CPC «Délais et relevé 
de forclusion», sont fournies dans les réponses aux questions 4, 5 et 6.
Les règles générales concernant les délais de prescription sont fixées dans l’article 110 et suivants de la loi sur les obligations et les contrats. Voir point 1.
Les règles générales concernant les délais d’exécution d’engagements nés de relations obligatoires sont prévus aux articles 69 à 72 de la loi sur les 
obligations et les contrats.
Sous certaines conditions définies dans la loi procédurale (article 61, article 229, article 432 du code de procédure civile), les délais de procédure 
réglementaires sont suspendus à compter de l’événement à l’origine de la suspension de la procédure. C’est l’apparition d’un obstacle empêchant son 
déroulement qui est à l’origine de la suspension de la procédure; et jusqu’à sa suppression, l’accomplissement d’actes procéduraux est irrecevable, à l’
exception du provisionnement de la demande. À la suite de la suppression de l’obstacle (par exemple, le décès survenu d’une partie, le besoin de mise en 
place d’une tutelle, la présence d’une procédure de preuve, etc.), la procédure peut être renouvelée et tous les actes accomplis seront conservés.
Des lois spéciales fixent également d’autres délais plus courts que le délai de prescription générale.
4 Lorsqu’un acte ou une formalité doit être accompli dans un délai donné, quel est le moment initial à compter duquel le délai commence à courir?
Le moment de départ à partir duquel commence à courir le délai prévu en vue de l’accomplissement d’un acte de procédure donné est normalement le jour 
où l’on a notifié à la partie qu’elle doit accomplir cet acte ou, respectivement, où l’on lui a notifié un acte rendu par le tribunal auquel elle peut s’opposer.

Il existe aussi des délais qui commencent à courir à partir du moment de l’ouverture de la procédure contentieuse et la loi ne fixe que le moment final auquel 
ils expirent.
Par exemple:

5 Le commencement du délai peut-il être affecté ou modifié par le mode de transmission ou de notification des documents (notification à personne par un 
huissier ou notification postale)?

les délais de forclusion pour l’accomplissement d’actes de procédure appropriés sont également régis par d’autres lois spéciales qui ne peuvent pas être 
exhaustivement énumérées – la loi sur le commerce en ce qui concerne la procédure de stabilisation d’un commerçant, la loi sur l’insolvabilité bancaire, le 
code d’assurances, etc.

le délai de recueil d’éléments de preuve (article 157 du CPC);
le délai de versement des frais dus pour le recueil d’éléments de preuve (convocation de témoins, rémunération d’experts et d’autres personnes, etc., article 
160 du CPC);
le délai de régularisation d’un acte de procédure accompli par la partie (article 101 du CPC);
le délai d’inscription de la demande introductive d’instance, en principe, supérieur à une semaine.

le délai de régularisation de la demande introductive d’instance court à partir du jour où les instructions du juge sont notifiées à la partie;
le délai de réponse écrite à la demande introductive d’instance court pour le défendeur à partir de la réception d’une copie de la demande et des éléments 
de preuve y joints; dans la signification avec laquelle les copies sont envoyées au défendeur, le juge lui indique le délai de dépôt de la réponse et les 
conséquences en cas de non dépôt d’une réponse;
le délai de recours contre un jugement court à partir de sa notification à la partie;
le délai de recours contre un jugement rendu sur une affaire examinée en application de la «Procédure accélérée» (titre 3, chapitre 25 du code de procédure 
civile) court à partir de la date que le juge a indiquée pour rendre son jugement;
le délai de recours contre une ordonnance court à partir de sa notification à la partie et, lorsque cette ordonnance a été prononcée lors d’une audience à 
laquelle la partie était présente, à partir de la date de l’audience;
le recours contre des actes accomplis par l’huissier de justice est introduit dans un délai d’une semaine à compter de l’accomplissement de l’acte, si la partie 
a été présente à l’acte ou si elle a été régulièrement convoquée; dans les autres cas, à partir de la date de la signification;
dans la procédure d’insolvabilité, les délais courent à partir de la publication de l’acte du syndic (par exemple, l’établissement de la liste des créanciers 
admis) ou de l’acte du juge au Registre du commerce.

le demandeur peut modifier le motif ou le dispositif de sa requête ou retirer la requête sans le consentement du défendeur avant la fin de la première 
audience du procès;
dans une action en partage, chacun des héritiers peut demander par écrit, avant le début de la première audience, d’inclure des biens supplémentaires dans 
l’objet du partage, etc.



Le délai court à partir du moment de la notification à la partie. Le moment à partir duquel la notification est considérée comme régulièrement faite est défini 
de façon différente, en fonction des modalités de la notification. Le chapitre 6 «Significations et assignations» du CPC fixe les règles régissant les modalités 
de remise des significations et des assignations aux parties, ainsi que le moment à partir duquel celles-ci sont considérées comme régulièrement faites.
Lorsque la notification se fait la personne, à l’intéressé ou à son représentant, respectivement à une autre personne qui habite ou travaille à l’adresse 
indiquée, elle doit contenir la date de sa remise à la personne, indépendamment du fait qu’elle soit remise par un huissier ou par un agent de la poste. C’est 
à partir de cette date que commencent à courir les délais prévus pour l’accomplissement de l’acte de procédure concerné.
Les significations peuvent se faire à une adresse électronique indiquée par la partie. Elles sont considérées comme remises dès leur saisie dans le système 
d’information indiqué.
S’il existe les prérequis définis par la loi (par exemple, lorsque la partie a changé l’adresse qu’elle avait indiquée en vue de la procédure, sans en informer le 
juge), le juge peut ordonner que la signification soit versée au dossier; alors le délai commencera à courir à partir de la date de son versement au dossier. Il 
s’agit dans ce cas d’une signification par dépôt qui est applicable en cas d’inexécution d’une obligation procédurale imposée.
Lorsque le défendeur est introuvable à son domicile et que personne n’accepte de recevoir la signification, l’auteur de celle-ci affiche une notification sur la 
porte ou la boîte aux lettres où il indique que le dossier a été déposé au greffe du tribunal et qu’il peut y être retiré dans un délai de deux semaines à 
compter de la date d’affichage de la notification. Dans ce cas, si le défendeur ne se présente pas pour retirer le dossier, la signification est réputée effectuée 
à l’expiration du délai pour sa réception.
La signification par dépôt dans ce cas résulte de la non-exécution par la personne physique de son obligation administrative de déclarer une adresse 
actuelle et permanente à laquelle elle est supposée pouvoir être trouvée.
Pour ce qui est des commerçants et des personnes morales inscrits au registre ad hoc, les communications sont notifiées à la dernière adresse figurant au 
registre. S’il n’existe pas de bureau, ni aucune indication d’entreprise à l’adresse renseignée, c’est-à-dire que des éléments tendent à indiquer que la 
personne a changé d’adresse, toutes les communications sont jointes au dossier et sont réputées avoir été régulièrement notifiées – article 50, paragraphe 
2, du CPC.
Si le commerçant se trouve à l’adresse figurant au registre, mais que l’auteur de la signification ne trouve pas d’accès à son bureau ni personne qui accepte 
de recevoir la signification, ce dernier affiche une notification; si, à l’expiration d’un délai de deux semaines après l’affichage, le dossier n’a pas été retiré, la 
signification est réputée notifiée.
6 Si la survenance d'un événement entraîne le déclenchement du délai, le jour durant lequel cet événement s'est produit est-il pris en compte dans le calcul 
du délai?
Le délai est calculé en années, mois, semaines et jours. Lorsque le délai est exprimé en jours, il est calculé à partir du jour suivant la date qui l’a fait courir et 
expire à la fin du dernier jour. Par exemple, s’il a été demandé à la partie de régulariser un certain acte dans un délai de sept jours et si cela a été notifié à la 
partie le 1er juin, c’est à partir de cette date que commence à courir le délai, mais le calcul commencera à partir du jour civil suivant, le 2 juin, et le délai 
expirera le 8 juin.
7 Lorsqu’un délai est exprimé en jours, le nombre de jours indiqué comprend-il les jours civils ou seulement les jours ouvrables?
Les délais sont calculés en jours civils. Toutefois, si le délai expire un jour non ouvrable (chômé ou férié), il est considéré qu’il expire le premier jour ouvrable 
suivant.
8 Et lorsque le délai est exprimé en jours, en mois ou en années?
Lorsque le délai est exprimé en semaines, il expire à la date respective de la dernière semaine. Par exemple, s’il a été demandé à la partie de régulariser sa 
requête dans un délai d’une semaine et si cela a été notifié à la partie un vendredi, le délai expirera le vendredi de la semaine suivante.
Lorsque le délai est exprimé en mois, il expire à la date respective du dernier mois et si le dernier mois n’a pas de date respective, le délai expirera le dernier 
jour du mois.
Lorsque le délai est exprimé en années, il expire à la date respective de la dernière année et si le mois de la dernière année n’a pas de date respective, le 
délai expirera le dernier jour du mois.
9 Quand le délai expire-t-il lorsqu'il est exprimé en jours, en mois ou en années?
Voir la réponse à la question 8.
10 Si le délai expire un samedi, un dimanche, un jour férié ou un jour non ouvrable, est-il prolongé jusqu’au premier jour ouvrable qui suit?
Si le dernier jour du délai est non ouvrable, ce délai expire toujours le premier jour ouvrable suivant.
11 Les délais sont-ils prolongés dans certaines circonstances? À quelles conditions les prolongations de délai sont-elles soumises ?
Les seuls délais que le juge ne peut pas prolonger sont les délais d’opposition à des décisions ou à des ordonnances et les délais d’introduction d’une 
demande en annulation d’un jugement définitif, ainsi que le délai d’opposition à une injonction de payer.
Tous les autres délais, qu’ils soient légaux ou judiciaires, peuvent être prolongés par le juge à la demande de la partie intéressée, déposée avant l’expiration 
du délai, à condition qu’il existe des circonstances de nature à rendre la demande recevable (article 63 du CPC). Le nouveau délai défini ne peut pas être 
inférieur au délai initial. Le délai prolongé court à partir de l’expiration du délai initial. La décision de prolongement du délai (y compris la décision par laquelle 
le prolongement est refusé) n’est pas notifiée à la partie, laquelle doit rester active et se tenir informée des décisions du tribunal.
12 Quels sont les délais pour les recours?
Le code de procédure civile fixe les règles générales pour les recours contre les décisions et les ordonnances dans toutes les affaires civiles et 
commerciales, et prévoit comme suit:

Les dérogations à ces règles générales, énumérées de manière exhaustive dans la loi, sont dues aux spécificités des procédures concernées. De telles 
dérogations sont prévues en ce qui concerne:

un délai de deux semaines pour le recours en appel contre les décisions rendues par le tribunal, à compter de la notification de la décision à la partie;
un délai d’un mois pour le pourvoi en cassation contre les décisions rendues par le tribunal, à compter de la notification de la décision à la partie;
un délai d’une semaine pour le recours contre les ordonnances rendues par le tribunal, à compter de leur notification à la partie et, si elles ont été 
prononcées lors d’une audience à laquelle la partie a participé, à compter de la date de l’audience.

les décisions d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, lesquelles peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de sept jours à compter de leur 
enregistrement au registre du commerce;
les décisions par lesquelles est rejetée une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, lesquelles peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai 
de sept jours à compter de la date de leur notification selon les modalités du code de procédure civile;
la décision rendue par le juge, dans une procédure de partage, sur les prétentions de comptes des copartageants; la décision de vente aux enchères d’un 
bien immeuble indivis; la décision d’attribution d’un bien immeuble indivis à l’un des copartageants et la décision de publication du procès-verbal définitif de 
partage peuvent faire l’objet d’un recours introduit conjointement dans le délai de recours valable pour la décision la plus récente;



13 Les tribunaux peuvent-ils modifier les délais, notamment les délais de comparution, ou fixer une date de comparution spéciale?
Il n’est pas prévu de possibilité pour le juge d’abréger des délais fixés par lui ou par la loi. Toutefois, le juge peut prolonger les délais à la demande des 
parties. Les seuls délais que le juge ne peut pas prolonger sont les délais d’opposition à des décisions ou à des ordonnances et les délais d’introduction d’
une demande en annulation d’un jugement définitif, ainsi que le délai d’opposition à une injonction de payer.
Rien n’empêche pour autant que le juge modifie, d‘office ou à la demande d’une des parties, la date de l’audience et qu’il fixe l’examen de l’affaire à une date 
antérieure ou postérieure, si des circonstances importantes l’imposent. Toutefois, dans une telle hypothèse, le juge doit notifier aux parties la nouvelle date 
une semaine au plus tard avant la date de l’audience.
14 Lorsqu’un acte destiné à une partie résidant dans un lieu où elle bénéficierait d’une prolongation d’un délai est notifié à un endroit où ceux qui y résident 
ne bénéficient pas d’une telle prolongation, cette personne perd-elle le bénéfice d’un tel délai?
Les règles de procédure du CPC, y compris celles concernant le prolongement des délais, sont applicables à l’ensemble des parties participant à la 
procédure, indépendamment de leur lieu de résidence.
15 Quelles sont les conséquences en cas de non-respect des délais?
Selon la règle générale, les actes de procédure, accomplis au-delà de l’expiration des délais fixés, ne sont pas pris en considération par le juge. Comme 
conséquence de cette règle, le CPC prévoit expressément que si la demande introductive d’instance n’est pas régularisée dans le délai, celle-ci est 
renvoyée; si la requête, la demande d’annulation ou l’opposition à une injonction de payer sont introduites après l’expiration du délai, elles sont renvoyées 
comme tardives; si la partie ne présente pas dans les délais fixés les éléments de preuve dont elle dispose, ceux-ci ne seront pas admis dans la procédure, 
sauf si l’omission est due à des circonstances particulières imprévues. Le non-respect des délais de procédure entraîne l’impossibilité d’exercer les droits 
correspondants pour lesquels ces délais sont prévus.
16 Si le délai expire, quels sont les recours ouverts aux parties qui n'ont pas respecté ce délai, c'est-à-dire aux parties défaillantes?
La partie qui n’a pas respecté le délai fixé par la loi ou déterminé par le juge peut demander le relevé de forclusion, à condition de prouver que l’omission du 
délai est due à des circonstances particulières imprévues que la partie n’a pas pu surmonter. Mais on ne peut pas faire revivre un délai expiré, s’il était 
possible de le prolonger pour l’accomplissement d’un acte de procédure.
La demande de relevé de forclusion doit être déposée dans un délai d’une semaine à compter de la notification du délai expiré et contenir tous les éléments 
sur lesquels elle est fondée et tous les éléments de preuve qui attestent de son bien-fondé. La demande est introduite devant le tribunal qui était compétent 
pour l’accomplissement de l’acte de procédure concerné. Avec la demande de relevé de forclusion est introduit également le dossier dont le dépôt est visé 
par la demande de relevé de forclusion et, s’il s’agit d’un délai de versement de frais, le juge fixe un nouveau délai pour leur versement.
La demande est obligatoirement examinée en audience publique. Si la demande est acceptée, les droits prescrits sont rétablis.
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une décision rendue par défaut n’est pas susceptible de recours, mais la partie contre laquelle elle a été rendue peut, dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification, demander à la juridiction d’appel de l’annuler, si cette partie a été privée de la possibilité de participer au procès;
une décision faisant droit à un divorce par consentement mutuel n’est pas susceptible de recours;
il existe d’autres cas de figure spécifiques régissant les délais de recours contre une décision de justice, par exemple la décision d’enregistrement d’un parti 
politique; le délai de recours de sept jours.
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